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Armature urbaine  
du SCOT de l’Aire Gapençaise 

Saint-Bonnet-en-Champsaur, bourg 
principal du Champsaur Valgaudemar 

St Bonnet, pôle d’attractivité du Champsaur Valgaudemar  

C O MM U N E  D E   

S A I N T - B O N N E T -  

E N - C H A M P S A U R  

Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable 

S O M M A I R E  :  

· Saint-Bonnet—La 
Fare, un pôle urbain 
reliant les 2 rives du 
Drac 

· Saint Bonnet, pôle 
d’attractivité du 
Champsaur Valgaude-
mar 

· Redéfinir une organi-
sation territoriale au 
sein du Champsaur 
Valgaudemar 

· Avoir des espaces 
prioritaires d’urbani-
sation tout en inté-
grant une organisa-
tion urbaine héritée 

· Objectif de modéra-
tion de la consomma-
tion de l’espace et de 
lutte contre l’étale-
ment urbain 

· Offrir une forme d’ha-
bitat adaptée aux 
enjeux de demain 

·  Favoriser la mixité et 
le lien social 

· Améliorer qualitative-
ment les transitions 
entre le Chef Lieu et 
les environs 

· Renforcer le rayonne-
ment économique 

· Assurer le maintien 
d’une agriculture 
forte 

· Compléter et amélio-
rer l’offre touristique 
et de loisirs 

· Valoriser la biodiversi-
té en intégrant toute 
les composantes de 
l’environnement 

· Se réapproprier les 
sites et les paysages 

· Gérer les ressources 

comme un capital 
commun 

St Bonnet - La Fare, un pôle urbain reliant les 2 rives du Drac 
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Redéfinir une organisation territoriale au sein de la 
commune nouvelle  
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Le Chef Lieu  et extensions 
urbaines proches 
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En 2013, les com-
munes de Saint-
Bonnet-en-
Champsaur, Béné-
vent-et-Charbillac et 
Les Infournas ont 
choisi de fusionner 
en une seule et 
même commune 
nouvelle : Saint-
Bonnet-en-
Champsaur 

Avoir des espaces prioritaires d’urbanisation tout en 
intégrant une organisation urbaine héritée 

 

 

 

 

 

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

 

 

 

 

 



Offrir une forme d’habitat adaptée aux enjeux de demain 
 

 

 

 

 

 

 

 

P R O J E T  D ’ A M É N A G E M E N T  E T  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  

D’une organisation territoriale héritée à une organisation 
confortée et partagée 
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Favoriser la mixité et le lien social  
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Marché hebdoma-
daire sur la place 
Waldems de St 
Bonnet 

Améliorer qualitativement les transitions entre le chef lieu 
et les environs  

Entrée du Chef Lieu 
depuis le Drac 

« Instaurer des 

coupures 

franches, 

véritables 

« barrières » 

visuelles afin de 

ceinturer le 

développement 

du Chef Lieu » 

Entrée du Chef Lieu 
depuis Saint Julien 
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Renforcer le rayonnement économique  
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Un bourg principal 
c o m m e r c i a l  e t 
béné f i c i an t  d ’un 
é q u i p e m e n t 
structurant à continuer 
de qualifier 
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Le bocage Champsaurin 

Le Drac 

Assurer le maintien d’une agriculture forte 

 

 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

Soutenir 

l’activité 

agricole car 

elle contribue à 

une dynamique 

économique 

importante et 

à l’identitaire 

de la 

commune. 

Compléter et améliorer l’offre touristique et de loisirs 
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Valoriser la biodiversité en intégrant toutes les composantes de 
l’environnement 

 
 

 

 



P R O J E T  D ’ A M É N A G E M E N T  E T  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  
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Gérer les ressources naturelles comme un capital commun 
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Se réapproprier les sites et les paysages 

 

E spa c e s ,  l i e ux  e t 
c a r a c t é r i s t i q u e s 
environnementales et 
paysagères à préserver et 
à maintenir 



Place Waldems, 

05 55° Saint-Bonnet-en-Champsaur  

Téléphone : 04 92 50 00 53 

Télécopie : 04 92 50 52 64 

Site : http://www.mairie-saint-

bonnet.net/ 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'ac-

tion des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 

atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et ru-

rales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maî-

trisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisa-

tion des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préserva-

tion des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 

et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 

conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notam-

ment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité 

sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construc-

tion et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble 

des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipe-

ments publics et d'équipement commercial, en tenant 

compte en particulier des objectifs de répartition géographi-

quement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et ser-

vices, d'amélioration des performances énergétiques, de dé-

veloppement des communications électroniques, de diminu-

tion des obligations de déplacements motorisés et de déve-

loppement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nui-

sances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la pré-

servation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à 

ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'éner-

gie et la production énergétique à partir de sources renouve-

lables.  

Commune de  
Saint-Bonnet- 
EN-CHAMPSAUR 

Code de l’urbanisme 2016:  
https://www.legifrance.gouv.fr/ 
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